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ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 8 par la phrase suivante :
« À défaut de financement, l’établissement d’accueil peut, sur demande de l’étudiant, l’assister et 
l’accompagner dans la recherche de solutions financières idoines. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à ce qu’un accompagnement soit apporté 
aux doctorants étrangers qui n'auraient pas pu bénéficier de financement. 

En effet l’obligation de financement est extrêmement contraignante, d’autant plus que la liste des 
autorités pouvant l’accorder est limitée.


